Le déploiement des nouveaux compteurs électriques contesté

Un décret publié le 2 septembre fixe la fin des expérimentations des compteurs Linky au 31 décembre 2010. Les collectivités locales demandent un prolongement.
 

EDF souhaite mieux gérer le réseau électrique français grâce au concept de "smart grid" (réseau intelligent). 

Les compteurs Linky permettront d'ajuster la production des centrales en fonction de la consommation réelle, et donc de moins polluer. 

Ils transmettront chaque évolution de la consommation d'un abonné au distributeur d'énergie, toutes les dix à trente minutes, via un réseau dédié. 

Pour l'usager, le seul véritable avantage est que les relevés de consommation se feront à distance, au lieu de nécessiter un rendez-vous avec un technicien.

Un décret du 31 août 2010 a été publié au J.O. du 2 septembre 2010 (voir pièce jointe).

Ce décret fixe un calendrier qui indique notamment la généralisation de ces compteurs dès 2012 dans les  logements neufs et le remplacement des compteurs actuels d’ici 2020.

Ce texte indique également que l’expérimentation « doit se terminer le 31 décembre 2010 ». 
Or, la Commission de régulation de l’énergie avait expressément demandé à la filiale d’EDF en charge de la distribution, ERDF, que son expérimentation «englobe la période du 1er novembre au 31 mars 2011», autrement dit, toute la période hivernale. ERDF avait même envisagé de la conduire jusque juin voire fin 2011. 
Ce raccourcissement du délai a amené le site Energie2007 de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) à en déduire, en le déplorant, que le compteur Linky, seul projet existant, était d’ores et déjà celui choisi. Car cette accélération, souligne-t-il, empêchera «de mesurer l’intérêt de tels compteurs en période de grand froid donc en période de pointe». Et donc d’en mettre éventuellement en cause l’efficacité…

Les syndicats d’électricité réunis au sein de la FNCCR s’opposent à ce programme qu’ils jugent d’un coût prohibitif (8 à 9 milliards d’euros, selon la dernière estimation) et décalé par rapport à ce qu’ils considèrent être la priorité : la modernisation d’un réseau vétuste et donc fragile.


Le financement de ces compteurs sera entièrement pris en charge « par les tarifs d'utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité » (article 5 du décret).

L’UFC-Que choisir a attaqué le compteur Linky sur le terrain du coût et de l’utilité. 

Alors que 35 millions de compteurs devront être remplacés en France d'ici 2020, l'association de consommateurs s'étonne que le gouvernement soit "passé en force" en imposant Linky via un décret alors que les expérimentations sont encore en cours. 

Le prix du boîtier sera répercuté indirectement sur l'abonnement, soit entre 120 et 240 euros étalés sur plusieurs années. 

UFC-Que choisir indique également à ce sujet : « les bénéfices pour le consommateur seront conditionnés par l'achat d'un second boîtier, lui permettant de suivre sa propre consommation. Le compteur vert pourrait faire chou blanc... ».
